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A.M., 2021
Arrêté du ministre de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques 
en date du 2 septembre 2021 

Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(chapitre C-61.01)

Loi modifi ant la Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel et d’autres dispositions
(2021, chapitre 1)

C  l'octroi d’un statut provisoire de protec-
tion à un territoire situé dans la région de Montréal, à 
titre de paysage humanisé projeté de L’Île-Bizard, et 
l’établissement du plan et du plan de conservation de 
cette aire

L    ’E     L  
   ,

V  l’article 65 de la Loi modifi ant la Loi sur la conser-
vation du patrimoine naturel et d’autres dispositions (2021, 
chapitre 1), qui prévoit que les articles 27, 29 à 31 et 33 de 
la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (chapitre 
C-61.01), tels qu’ils se lisent le 18 mars 2021, continuent 
de s’appliquer au projet de paysage humanisé projeté de 
L’Île-Bizard;

V  le premier alinéa de l’article 27 de la Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel, tel qu’il se lit le 
18 mars 2021, qui prévoit que, dans le but de protéger 
un territoire en vue de la constitution d’une nouvelle aire 
protégée, tel un parc, le ministre de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques, avec l’appro-
bation du gouvernement, dresse le plan de cette aire, établit 
un plan de conservation pour celle-ci et lui confère un 
statut provisoire de protection à titre de réserve aquatique, 
de réserve de biodiversité, de réserve écologique ou de 
paysage humanisé projeté;

C  qu’aux fi ns de favoriser la protection et 
le maintien de la diversité biologique et des ressources 
naturelles et culturelles associées, plus particulièrement 
la protection d’un territoire présentant des caractéristiques 
uniques dans un contexte habité et agricole, le territoire 
du paysage humanisé projeté de l’Île-Bizard, situé dans la 
région de Montréal, requiert sa protection provisoire, en 
vue de lui accorder subséquemment un statut permanent 
de protection;

V  le décret numéro 758-2021 du 2 juin 2021 autorisant 
le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques à conférer un statut provisoire de 
protection à un territoire situé dans la région de Montréal, à 
titre de paysage humanisé projeté de L’Île-Bizard, à dresser 
le plan de cette aire et à établir son plan de conservation;

V  la publication à la Partie 2 de la Gazette offi  cielle 
du Québec du 30 juin 2021, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
du projet de plan de conservation du paysage humanisé 
projeté de L’Île-Bizard, avec avis de l’intention du ministre 
de conférer un statut provisoire de protection au territoire 
apparaissant en annexe de ce document à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de sa publication;

V  le premier alinéa de l’article 29 de la Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel, tel qu’il se lit le 
18 mars 2021, qui prévoit qu’un avis de la mise en réserve 
eff ectuée par le ministre en application de l’article 27 de 
cette loi doit être publié à la Gazette offi  cielle du Québec;

C  que le présent arrêté ministériel constitue 
l’avis publié à la Gazette offi  cielle du Québec requis par 
cet article;

C  qu’il y a lieu de conférer un statut provi-
soire de protection à ce territoire;

A     :

Est conféré un statut provisoire de protection à un 
territoire situé dans la région de Montréal, à titre de 
paysage humanisé projeté de L’Île-Bizard, débutant le 
quinzième jour suivant la date de publication du présent 
arrêté ministériel à la Gazette offi  cielle du Québec;

Est établi le plan de conservation du paysage humanisé 
projeté de L’Île-Bizard, annexé au présent arrêté;

Est dressé le plan du paysage humanisé projeté de 
L’Île-Bizard, annexé au plan de conservation.

Québec, le 2 septembre 2021

Le ministre de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques,
B  C

lapdi02
Texte surligné 
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Statut provisoire de protection conféré 
à titre de paysage humanisé projeté 
de L’Île-Bizard
Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(chapitre C-61.01, a. 27)

Loi modifi ant la Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel et d’autres dispositions
(2021, chapitre 1, a. 65)

1. Le plan de conservation du paysage humanisé projeté 
de L’Île-Bizard apparaît à l’annexe A.

2. Le territoire apparaissant en annexe du plan de 
conservation constitue le paysage humanisé projeté de 
L’Île-Bizard.

3. Le statut provisoire de paysage humanisé projeté et le 
plan de conservation du paysage humanisé projeté de L’Île-
Bizard, applicable au territoire apparaissant en annexe de 
ce document, entrent en vigueur le quinzième jour qui suit 
la date de leur publication à la Gazette offi  cielle du Québec.
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Paysage humanisé projeté de L’Île-Bizard : plan de conservation
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Carya cordiformis Carya ovata var. ovata

Celtis occidentalis Acer nigrum

Quercus bicolor

Acer saccharum
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Graptemys geographica)

Carya ovata var. ovata Celtis occidentalis

Quercus bicolor
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Phalaris arundinacea Anthriscus sylvestris

Acer negundo Rhamnus cathartica Frangula alnus

Pastinaca sativa Phragmites australis subsp. australis

Lythrum salicaria Valeriana officinalis

Agrilus planipennis
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Adiantum pedatum Matteuccia struthiopteris

Sanguinaria canadensis Trillium grandiflorum

Melanerpes erythrocephalus
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Storeria dekayi 

Lampropeltis triangulum 

Elliptio crassidens 

Dolichonyx oryzivorus 

Catharus bicknelli 

Riparia riparia 

Notropis bifrenatus 

Cardellina canadensis 

Melanerpes erythrocephalus 

Euphagus carolinus 

Graptemys geographica 

Chelydra serpentina 

Homalosorus pycnocarpos 

Sisyrinchium angustifolium 

Carex typhina  

Carya ovata var. ovata  

Quercus bicolor  

Acer nigrum  

Myriophyllum heterophyllum 

Juglans cinerea 
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Caractérisation de milieux humides et hydriques à l’île Bizard

Paysage humanisé projeté de L’Île-Bizard : étude de potentiel archéologique

Base de données sur 
les espèces menacées ou vulnérables du Québec

L’agroforesterie au bénéfice du microclimat : un atout face aux changements climatiques

Plan métropolitain d’aménagement et de 
développement (PMAD) : un grand Montréal compétitif, attractif et durable

Identification et protection des bois et 
corridors forestiers métropolitains

Inventaire des plantes menacées ou vulnérables dans les écoterritoires de la Ville de 
Montréal [Données numériques vectorielles]

Lignes directrices pour l’application des catégories de gestion aux aires 
protégées

Inventaire floristique et faunique de la pointe Théoret
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Programme de rétablissement du 
pic à tête rouge (Melanerpes erythrocephalus) au Canada

Données des stations pour le calcul des normales climatiques au 
Canada de 1981 à 2010

Audit écologique de la végétation – Parc-nature du Cap-Saint-Jacques

Lignes directrices pour la conservation de la connectivité par le biais de réseaux et de corridors 
écologiques

Inventaires
des terres du Canada : description des classes et des sous-classes

Common ground: 
restoring land health for sustainable agriculture

Le Naturaliste canadien

Biodiversité : les alliés naturels de l’agriculteur une 
richesse à préserver

Répertoire du patrimoine culturel du 
Québec

Cadre écologique de 
référence du Québec (CERQ) [Données numériques vectorielles]

Carte interactive des aires protégées au Québec (version du 31 décembre 2020)

Carte couleur des zones de végétation 
et les domaines bioclimatiques du Québec

Plan de mise en œuvre du paysage humanisé de L’Île-Bizard sur un 
horizon de 9 ans

Aux confins de 
Montréal, l’île Bizard des origines à nos jours

Plan d’urbanisme

Politique de protection et de mise en valeur des milieux naturels

Politique du patrimoine
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Demande de reconnaissance du projet de paysage humanisé de 
L’Île-Bizard

Plan de développement de la zone agricole de l'agglomération de Montréal

Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 
Montréal

Profil sociodémographique – Recensement 2016 – Agglomération de 
Montréal

Portrait de la qualité des plans d'eau à Montréal : Bilan environnemental 
2019

Plan stratégique Montréal 2030

Plan Climat 2020-2030

Paysage humanisé de L'Île-Bizard : Rapport de la 
consultation publique tenue au printemps et à l'été 2020
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Convention sur la diversité biologique
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Convention sur la diversité 
biologique

75595

Règles de fonctionnement du 
Comité central d’éthique clinique en 
procréation médicalement assistée institué 
par le ministre de la Santé et des Services 
sociaux en vertu de l’article 8.1 de la Loi
Loi sur les activités cliniques et de recherche en matière 
de procréation assistée 
(RLRQ, chapitre A-5.01)

1. Le mandat du Comité central d’éthique clinique

Le Comité central d’éthique clinique en procréation 
médicalement assistée, ci-après nommé « Comité », est 
un comité national institué par le ministre de la Santé et 
des Services sociaux en vertu de l’article 8.1 de la Loi 
sur les activités cliniques et de recherche en matière de 
procréation assistée (RLRQ, chapitre A-5.01), veille à la 
dignité, à la sécurité et au bien-être des personnes qui ont 
recours à la procréation assistée et particulièrement des 
enfants qui en sont issus.

Il a pour mandat de conseiller tout professionnel qui 
travaille en centre de procréation assistée sur des 
questions d’ordre éthique liées aux activités cliniques en 
matière de procréation assis tée.

Le Comité peut également être mandaté par le ministre 
pour donner un avis sur toute question d’ordre éthique liée 
aux activités cliniques en matière de procréation assistée. 
Dans ce contexte, le Comité participe à l’harmonisation 
des pratiques au Québec en proposant des protocoles stan-
dardisés, le cas échéant.

Le Comité a pour rôle de soutenir les professionnels des 
centres de procréation assistée dans la prestation des soins 
et des services de procréation assistée, qu’ils soient off erts 
dans le cadre de la Loi sur l’assurance maladie (RLRQ, 
chapitre A-29) ou non.

Le Comité ne se substitue pas aux comités d’éthique 
locaux des centres de procréation assistée.

2. Le rattachement administratif

Le Comité relève du ministre de la Santé et des Services 
sociaux. Le soutien administratif du comité est assuré par 
le ministère de la Santé et des Services sociaux.

3. La composition du Comité

Le Comité est composé d’au moins huit membres pro-
venant de diff érentes institutions et de diff érentes régions 
sociosanitaires du Québec, dont nécessairement :

— Deux médecins-spécialistes en obstétrique-
gynécologie qui pratiquent; l’un ayant une certifi cation 
de surspécialiste en endocrinologie gynécologique de la 
reproduction et de l’infertilité et l’autre avec une certifi -
cation de surspécialiste en médecine maternelle et fœtale;

— Un médecin spécialiste en pédiatrie ayant une 
certifi cation de surspécialiste en médecine néonatale 
et périnatale;

— Une personne spécialisée en éthique;

— Une personne spécialisée en droit;

— Un travailleur social ou un psychologue ayant une 
expérience avec les patients en démarche d’obtenir des 
services de procréation médicalement assistée;

— Un infi rmier;

— Une personne représentant le public et ayant déjà 
obtenu des services de procréation médicalement assistée 
il y a au moins deux ans et n’étant pas en démarche pour 
en obtenir.

Le ministre ne peut nommer une même personne pour 
cumuler plus d’une capacité ou discipline représentative.

Un futur membre doit fournir un curriculum vitæ fai-
sant état de ses qualifi cations et démontrant sa compétence 
à siéger sur le Comité. Il doit accepter que son nom, sa 
profession et son affi  liation soient rendus publics.
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